
l'a utorité civile on vertu de laquelle cous qui n'oiit aucune auto-
ritéë à cet égard, ont dispensé les il,,n 'aqit~i 'es dimes
imposées par lci loi ecclésiastiqune, siinoni de viltle di-oi t qui
a-lpaî-tienit à l'Eglise dJ'acquérir, de pnssèder et d'ad(niiiiistr-er
librmnent oies biens temporels ; sinonl d'appauvrir le clergé, de
diiimuier les rsoicsquni lu i soli t iécessaires pour leon îlte
divin, pourt les èliumône(.s, pour l'éclat et la dignmité mième du saint
min ist ère.

Nibais ce n'est poi nt là le b:bieati compllet die nos tr'istesses.
Un péie des plus gl ands, menace l'Eglise par le fait d'une loi
quoi l'on dit être en p!~raîio et qui se fonde sur les doctrines
sub)versives (le la coustltiion divine (le l'Eglise. Il s'agit de
l'org ô niisation du patti in''î ne eclsatc iqui serait régie par
des lois niouivlles (lu pou voir civil, ayant pour -but d'enlever
tonute for-ce aux 1' is canonique. raies aux bienls de l'Eglise, de
supprimer toits les (Irils dé~ sEinsu ses propres biens, et de
transférer touite autlorité et tout droit sur se, mè'rne-s biens au
pouvoir civil ; leur administration serait livrée à des laïques éluis

prle penu)le, qumi noecimiît taient pas l'auitorité de t' EglYisý et ne
seraient soumis qui'autx fotîctiomînair-es de l'Etat, et à la juridiction
civile.

Vous tvoY,lz ém7a>e r~r quelle blessure fera-,it à
l'Eglist ta luii nouvelle, si elle venatit, à otre provnulgiém' car elle
ne troublera it pas seti lemeti: t la d isci pli ie, mais elle porterait mine
grave a tteinmte aï l'amit<)iité et a la I i b-' té dec l'Egl ise, à tel poi utoque,
d' une part. des armles Seraienit 1-aifileslenient données ài des
latïqutes pouimr toitiirmifnn'er I'F'ti, et, de l'atiire, danîs l'accomplis-
senent de soni prc(ipre minms:ère, dams l'exercice iii culte divin et
des fonctions dot elle a la charge, elle serait placée sous 'arbi-
traire d'aiitî'îil.

L, Il existe etîcore Potur Nous uni anitre sujet d'inquiétudes.
Nous tremblons pou r, la jeu 1 n'sVu vya mî q u'unî grand nombre
d'hommes trava,,illenit à souistraite de plus en plus à la puissance

de Pgli", mmeen ce qui concernie l'éducation religieuse', les
enfants (les éc -les. On sait, les catholiques surtout, combien un
tel régime est injaiiste et do, comnbieni de mautx publics et privés il
serait la soin ce.

IA la vue dle ces périls, Nous sommes saisi d'angoisse au sujet
de cette catholique nation, songeant aux malheurs qui aorcablent
misérablement le-, peuples lorsquî'ils méprisent la religion.

IVoilà les déclarations que nions avons voulu, Vénérables
Frètes, faire entenidre aui *jourid'huti eni ce lieu, à vous et à tout le
monde cait,hioliquie, priant Dieu qu'il daiigne rendre meilleur l'état
des affaires publiques en Italie et qu'il fasse que les volontés et
les actes de Ltus soient ordonnés pour le bien et pour l'honneur
de la pairie.

IEu attendantL, Vénérables Frères, mettons ïùCute notre con-
fiance Jans sa puissance et d]ans sa bouté. .Dieu voit, du haut de
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